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1. A sa 294ème séance plénière , le 7 octobre 1950, l'Assemblée générale avait 

adopté la résolution 376 (V) r elative à la question de l'indépendance de la Corée 

et créé la Commission des Nati ons vnies pour l'unif ication et le relèvement de la 

Corée ( CNUURC) . 

2, Conformément à son mandat, la CNUURC a présenté, le 24 août 1968) t:n r apport 

pour la période écoulée depuis le 27 août 19671{ • . 

3, Par une l ettre dat é e du 22 août 1968 (A/7182), l es représentants du Cambodge, 

de l a Hongrie , du Mali et de la Syrie ont prié le Secrétaire 6énéral de faire 

inscrire à l'ordre du jour ri, ccmme point spécial," une question supplén:entàire 

intitulée : 11Dissolution de la Commission des Nations Uni2s pour l'unification et 

le relèvement de la Corée11
• Un mémoire explicatif était joint à cette letti·e . Le 

24 août, les noms de~ pays suivants ont ,§té ajoutés à la liste des signataires de 

la demande d'inscription: Bulgarie, Mongolie, République socialiste soviétique de 

Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine et Union des Républiques 

socialistes soviétiques (A/7182/Add. l). Par une lettre datée du 28 août 1968 

(A/7182/Add. 2), le représentant perm&nent adjoint de la Tchécoslovaquie auprès de 

l 'Organi sation des Nations Unies a fait savoir au Secrétaire général que la 

Tchécoslovaquie appuyait la demande d' inscription de ·cette question à l'ordre du 

jour , Le 24 septembre , le Congo (Brazzaville) a été ajouté à la liste des 

Documents officiels de l'Assemblée génér ale, vingt-troisième session, 
Supplément IIJo 12 ( A/7212) . 
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signataires de la demande d'inscription (A/7182/Add. 3) puis , le 26 septembre , la 

Pologne (A/7182/Add.4). 

4 . Far une lettre datée du 23 août l 968 (A/7184), les représentants de la Bulgarie, 

du Cambodge , de Cuba , de la Hongrie , de la Mongolie , de la Pol ogne, de la Républ ique 

socialiste soviétique de Biélorussie, de l a République socialiste soviétique 

d'Ukraine , de la Syrie , de la Tchécoslovaquie et de l' Union des Républiques 

socialistes soviétiques, ont prié le Secrétaire général d' inscrire à l' ordre du 

jour "en tant que question distincte" la question sui vante : "Retrait des troupes 

des Etats- Unis et de toutes l es autres troupes étrangères occupant la Corée du Sud 

sous le couvert des Nations Unies". Un mémoire expli catif était joint à cette 

lettre . Par une lettre datée du 23 août (A/7184/Add.1), le représentant permanent 

de la Roumanie a fait sayoir au Secrétaire général que la Roumanie appuyait la 

demande d'inscription de cette question à l'ordre du j our. Le 26 septembre 1968, 

l ' Algérie et le Congo (Brazzaville) , ont été ajoutés à la liste des signataires de 

la -demande d'inscription (A/7184/Add.2) . 

5. A sa 174ème séance, le 25 septembre 1968, le Bureau a recommandé , par 17 voix 

contre 3, avec 4 abstentions, que le point 25 de l 1 ordre du jour provisoire 

(Question de Corée: rapport de la Commission des Nations Unies pour l 1 unification 

et le rel èvement de la Corée) soit i nscrit à l' ordre du jour . A la m~me séance, le 

Bureau a également recommandé, par 16 voix contre 3, avec 5 abstentions, que soient 

groupés sous une même rubrique avec le point 25 le point 93 de l'ordre du jour 

provisoire (Dissolution de la Commission des Nations Unies pour l ' unification et 

le relèvement de la Corée) et l e point 95 de l'ordre du jour provisoire (Retrait 

des troupes des Etats- Unis et de t outes l es autres troures étrangères occupant la 

Corée du Sud sous le couvert des Nations Unies) le libel lé du point 25 devenant 

ainsi le suivant : "Q,uestion de Corée : a) Rapport de la Commission des Nations Unies 

pour l'unif ication et le relèvement de la Corée; b) dissolution de l a Commission des 

Nations Unies pour l "unification et le relèvement de la Corée; c) Retrait des 

troupes des Etats- Unis et de toutes les autres troupes étra-ngères occupant l a 

Corée du Sud sous le couvert des Nations Unies11
, A la même séance , le Bureau a 

recommandé le renvoi de cette question à la Première Commission pour examen et 

rapport , 
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6 . A sa 1676ème séance plénière, le 27 septembre 1968, l'Assemblée génér ale a 

approuvé l a r ecommand8tion du Bureau et a renvoyé à la Première Commi ssion le 

point 25 a) , b) et c) pour examen et rappor t . 

7 . Par une lettre datée du. 3 décembre 1968 ( A/7227), le représentant perma nent 

de Cuba a pri é l e Secrétaire général d'inscrire à l'ordre du jour une question 

nouvelle "présentant un caractère d'urgence et d'importance", int itulée : "Nécessité 

de mettre fin au débat rel atif à l 'unification de la Corée au sein de l' Organisation 

des Nations Unies" . Un mémoire expli catif était joint à cette lettre. 

8 . A sa 178ème séance, le 9 décembre 1968, le Bureau a recommandé, par 7 voix 

contre 3, avec 11 abstentions, que cette question soit inscrite à l'or dr e du jour. 

A la même séance, le Bureau a recommandé 1) que cette question soit inscrite à 

l'ordre du jour en tant qu' ali néa d) du point 25; 2) qu'elle soit renvoyée à la 

Première Commission, et 3) qu'elle soit examinée par cette Commission à l' occasion 

de l'examen des autr es alinéas du point 25 de l 'ordre du jour. Les scruti ns ont 

donné les résultats suivants la première partie de la recommandati on a été adoptée 

par 12 voix contre 8, avec 4 abstenti ons ; la deuxième partie par 17 vo i x contre zér o , 

avec 7 abstentions; l a troisième partie par 13 voix contre 4 , avec 7 abstentions; 

l ' ensemble de la proposition a été adopté par 13 voix cont re 3, avec 8 abstentions . 

Le libellé du point 25 de l'ordre du jour devena~.t a insi l e sui vant : "Question de 

Corée : a ) Rapport de la Commission des Nations Unies pour l'unification et le 

relèvement de la Corée; b) Dissolution de l a Commission des Nations Unies pour 

l 'unif icati on et le relèvement de la Corée; c) Retr a i t des troupes des Etats-Unis 

et de toutes les autres troupes étrangères occupant la Corée du Sud sous le couvert 

des Nations Unies; d ) Nécessité de mettre fin a u débat relatif à l'unification de la 

Corée au sein de l'Organisation des Nations Unies" (A/7250 / Add. 4) . 

9. A sa 1737ème séance plénière, le 10 décembre, l'Assembl ée générale a procédé 

au vote sur la r ecommandation du Bureau, avec les r ésultats suivants : 

1) l'inscription de la question à l'ordre au jour a été approuvée par 22 voi x contre 

6, avec 39 abstent i ons ; 2) l 'inscription de la question comme alinéa d) du point 25 

a été approuvée par 40 voix contre 14 , avec 13 abstenti ons; 3) le renvoi de cet 

alinéa à la Première Commission a ét é approuvé par 57 voix contre zéro, avec 

9 abstentions; 4) la pr oposition tendant à ce que cet alinéa soit examiné en même 

/ ... 
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temps que les alinéas a), b) etc) du point 25 de l'ordre du jour a été adoptée par 

45 voix contre zéro, avec 24 abstentions. L'Assemblée générale a donc approuvé la 

recommandation du Bureau et renvoyé l'alinéa d) à la Première Commission pour examen 

e t rapport . 

. 10. Au cours du débat sur l'organisation des travaux de la Commission, certaines 

délégations ont soulevé la question de savoir si les r eprésentants de la République 

populaire démocratique de Corée et de l a République de Corée seraient invités à 

prendre part au débat sur les questions rel atives à la Corée . 

11. A sa 1588ème séance, le 28 octobre, la Commission a décidé qu ' elle interromprait 

à une date qui serait fixée, après consultations, par le Président, son examen des 

questions relatives au désarmement afin d'aborder la question de l'examen du 

point 25 (Question de Corée) sous l'angle des invitations à adresser, étant entendu 

que toutes les propositions pertinentes relatives à cet aspect de la question, telles 

que les propositions figurant dans les documents A/C . l/L. 422 et Add. l à 4; 
A/C . l/L.423 et A/C . l/L. 424, seraient étudiées en m~me temps . 

12. De sa 1618ème à sa 1623ème séance, entre le 25 et le 27 novembre, la Première 

Commission a examiné la question sous l'angle des invitations à adresser. 

13. Sur ce point particulier, la Commission était saisie des projets de résolution 

suivants 

a) Un projet de résolution présenté le 7 octobre sous la n1brigue "Organi­

sation du travai~' par l es pays suivants : Bulgarie, Cambodge, Congo (Brazzaville), 

2uba, Guinée , 1!ongri e , Mali, Mauritanie , Mongolie, Syrie, auxquels se sont joints 

par la suite, l a République sociali ste soviétique de Biél orussie, la République 

socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie et. l' Union des Républiques socialistes 

soviétiques (A/C.l/L.~22/Add . 1); la Pologne et la Tchécoslovaquie (A/C . l/L.422/Add . 2) 

et le Yémen du Sud {A/C . l/L.422/Add . 3); ce projet de résolution était libellé comme 

suit : 

La Première Commission, 

Compte tenu du paragraphe c) de la résolution 1898 (XVIII) adoptée le 
11 novembre 1963 concernant l ' amélioration de ' l'organisation des travaux de la 
Première Commission, 

Considérant qu'aucune question ne peut être discutée équitablement et 
efficacement sans la participation des parties intéressées , 

/ ... 



A/7460 
Français 
Page 5 

Rappelant que la participation des représentants de la République populaire 
démocratique de Corée et ceux de l a République de Cor ée est indispensable pour 
l 'examen des questions concernant la Corée, 

Décide d'inviter simultanément sans condition nn représentant de la 
République populaire d émocratique de Corée et un représentant de la République 
de Corée, parties intéressées, à participer sans droit de vote à l'examen des 
questi ons concernant la Corée. 

b) Un projet de résolution présenté le 18 octobre 1968 par les pays 

suivants : Aus t r alie , Bolivie, Colombie . Costa Rica, Etats-Unis d 1Amérigue . Japon, 

Madagascar, Nouvelle- Zélande , Philippines , République Centrafricaine. Thaïlande et 

To~o (A/C. l/L.42>); ce pr ojet de résolution était libellé comme suit: 

La Première Commission, 

Rappelant son opini on selon laquel le des repr ésentants de la République de 
Corée et de la République populaire démocratique de Corée peuvent participer 
à l'examen d.e la question de Cor ée à c.:011dition que ces pays a1.:ceptt.,nt d 1abord 
sans équivoque la compétence et 1 1autorité de l 1Organisation des Nations Unies, 
dans le cadre des dispositions de la Charte, pour ce qui est de prendre des 
mesures sur l a question de Corée, 

Considérant que cette participation des parties intéressées contribuerait 
à rendre équitable et efficace l 1examen de la question de Corée, 

Notant que la République de Cor ée, dans une lettre datée du 14 octobre 1968 
adressée au Secrétaire génér al par l e Ministre des affaires étrangères 
(A/C.1/968 ) , a r éaffirmé de nouveau qu 1elle acceptait sans équivoque la compé­
tence et l ' autorité de l'Organisation des Nations Unies, dans le cadre des 
dispositions de la Charte, pour ce qui est de prendre des mesures sur l a 
question de Cor ée, 

Consciente de ce que la République populaire démocratique de Corée 
continue de soutenir que, corrrne elle 1 1a affirmé dans son mémoire du 
25 j uillet 1968, l 1Organisation des Nations Unies 11n ' est nullement fondée à 
intervenir dans la question de Corée 11 et "ne doit pas discuter l a question de 
l'unification de la Cor ée"; et en outre, corr1ne elle 1 1a affirmé dans sa 
déclaration du 21 septembre 1968, que l a question coréenne "n 'est nullement 
une question qui se prête . . . à un débat de 11 Organisation des Nations Unies11 

(A/C.1/966), 

1. Décide d 1inviter un représentant de la République de Corée à parti­
ciper sans dr oit de vote à l'examen de la question de Corée; 

2. Réaffirme qu'elle est disposée à invi ter un représentant de la 
Républ i que populaire démocratique de Corée à participer sans droit de vote à 
l'exa.men de la question de Corée, à condition que ce pays accepte d'abord sans 

/ ... 
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équivoque la compétence et l 1autorité de l 10rganisation des Nations Unies, 
dans le cadre des dispositions de la Charte, pour ce qui est de prendre des 
mesures sur la question de Corée . 

c) Un projet de r ésolution présenté le 21 octobré 1968 par l 1Arabie Saoudite 

et r édigé comme suit: 

L'Assemblée générale, 

Notant que le partage de la Corée résulte des arrangements militaires que 
les deux principales puissances, à savoir les Etats-Unis d 1Amérique et l 'Union 
des Républiques socialistes soviétiques, ont conclus avant que 1 10rganisation 
des Nations Unies ait été créée en 1945 et ait coœmencé à fonctionner en tant 
qu 1organisation internationale , 

Tenant compte du fait que c 1est essentiellement le heurt entre les 
intérêts stratégiques de ces deux puissances en Asie qui a amené la guerre de 
Corée en 1950, 

Considérant que le partage de tout territoire habité par une mérr.e popu­
lation ne peut ma~quer de provoquer, tant sur le plan intérieur qu 1 à l 'extérieur, 
des conflits entre les f orces en présence, comme cela s 1est pr oduit dans Ie 
cas de l a Corée, 

Ne perdant pas de vue que depuis que l'Organisation des Nations Unies 
s ' est occupée pour la première fois de la question de Corée, le nombre de ses 
Membres a plus que doublé, et qu 1en conséquence, il appartient à tous les 
Membres de cette organisation de revoir la situation sous une optique nouvelle 
et constructive, 

_l. Fait appel aux Etats-Unis d 1Amérique et à l 1Union des Républiques 
socialistes soviétiques pour qu 1ils utilisent leurs bons offices auprès de la 
République de Corée et de la République populaire démocr atique de Corée en 
vue de lever les obstacles qui entravent l 1unification de la Corée; 

2. Demande aux Etats-Uni s d'Amérique et à l 1Union des Républiques 
socialistes soviétiques d'amener les Gouvernements de la République de Corée 
et de la République populaire démocratique de Corée à ne pas poser de conditions 
pr éal ables à l 1envoi de leurs représentants respectifs devant l ' Organisati on 
des Nations Unies; 

3. Invite les autres Etats Membres que la question de Corée intéresse 
directement à coopérer avec les deux principales puissances et avec d 1autres 
puissances de la r égion a~in de favoriser la conciliation et de créer un 
climat propice à l'unification finale de la Corée. 

/ ... 
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14. A la 162lème séance, le représentant de l'Arabie Saoudite a apporté oralement 

à son projet de résolution les modifications suivantes au deuxième paragraphe 

du préambule, après les mots "ces deux puissances", il a inséré l'expression 

"et d'autres"; au paragraphe 2 du dispositif, après l'expression "d'amener", il 

a inséré les mots 11si possible" . Le représentant de l ' Arabie Saoudite a également 

indiqué qu'il n'insisterait pas pour que son projet de résolution fût mis aux voix. 

15. A sa 1622ème séance, le 27 novembre, la Commission a rejeté le projet de 

résolution A/C . l/L.422 par 40 voix contre 55, avec 28 abstentions . Le vote a 

eu lieu par appel nominal, et les voix se _sont réparties comme suit 

Ont voté pour: 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Birmanie, Bulgarie, 
Burundi, Cambodge, Ceyl an, Congo (Brazzaville), Cuba, 
Ethiopie, G~inée, Hongrie, Indonésie, Irak, Jordanie, 
Kenya, Mali, Mauritanie, Mongolie, Népal, Nigéria, 
Ouganda, Pakistan, Pologne, République arabe unie, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Œtraine, République­
Unie de Tanzanie, Roumanie, Sierra Leone, Somalie, 
Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes sovi éti ques, Yémen, Yémen du Sud, 
Yougoslavie, Zambie . 

Afrique du Sud, Argentine, Australie, Barbade, Belgique, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Canada, Chil i, Chine, 
Colombie, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Dahomey, El Salvador, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Gambie, Grèce, 
Guyane, Haïti, Honduras, Irlande, Islande, Israël, 
Italie, Japon, Lesotho, Libéri~, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Malte, Maurice, Nicaragua , Niger, 
Nouvelle-Zélande, Fanama, Paraguay, Pays- Bas, Pérou, 
Phil ippines, République centrafricaine, République 
Dominicaine, Royaume- Uni de Grande- Bretegne et d'Irlande 
du Nord, Rwanda, Souaziland, 'Ihailande, Togo, 
Trinité- et-Tobago, Turquie, Uruguay. 

Arabie Saoudite, Autriche, Cameroun, Chypre, 
Congo (Républiq_u.e démocratique du) , Danemark, Finlande, 
Gabon, Ghana, Guatemala, Guinée équatori ale, Haute- Volta, 
Iles Maldives, Inde, Iran, Jamaique, Koweit , Iaos, Libye, 
Maroc, Mexique, Norvège, Sénégal, Singapour, Suède, 
Tchad, Tunisie, Venezuela. 

/ . ·.· 
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16. A l a même séance , l a Commission a adopté le projet de résolution A/c.l/L. 423 

(voir ci-dessus, par. 13), par 67 voix contre 28, avec 28 abstentions. Le vote a eu 

lieu par appel nominul et les voix se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Afrique du Sud, Argentine , Australie , Autriche, Belgique , 
Bolivie, Botswana, Brésil, Canada, Chili, Chine, Chypr e , 
Colombie, Congo (République démocratique du ), Costa Rica, 
côte d ' Ivoire, Dahomey, Danemark, El Sal vador, Espagne , 
Etats-Unis d'Amérique, France, Gabon, Gambie, Grèce, 
Guinée équatoria l e, Guyane, Haiti, Honduras , Iran, Irlande, 
Islande , Israël, Italie, Jamaique, Japon, Laos , Lesotho, 
Libéri a , Luxembourg, Madagascar, Malaisie , Mal awi, Malte, 
Maurice, Mexique , Nicaragua, Niger, Norvège , Nouvelle- Zélande, 
Panama, Par aguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, République 
centrafricaine, République Dominicaine, Royaume- Uni de 
Grande- Bretagne et d ' Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, 
Souaziland, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Turqui e , 
Uruguay, Venezuela. 

Ont voté contre Albanie, Al gérie, Bulgarie , Burundi, Cambodge, Congo 
(Brazzaville), Cuba, Guinée , Hongrie , Irak, Mali, Mauritanie, 
Mongoli e , Ouganda, Pologne, République ar abe uni e, 
République socialiste sovi étique de Biélorussi e , République 
socialiste soviétique d ' Ukraine , République- Uni e de Tanzanie , 
Roumani e , Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Union des 
Républiques socialistes soviétiques, Yémen, Yémen du Sud, 
Yougoslavie, Zambie . 

Se sont abstenus Afghanistan, Arabie Saoudite , Barbade , Birmani e , Camercun, 
Ceylan, Ethiopie , Finlande , Ghana, Guatemala, Haute-Volt a, 
Iles Maldives, Inde, Indonésie, Jordanie , Kenya, Koweit , 
Libye , Maroc, Népal , Nigéria , Pakistan, Sierra Leone , 
Singapour, Somalie, Suède , Tchad, Tunisi e . 

17 . La Commissi on a examiné quant au fond le point 25 a) , b), c) et d) de 

sa 1636ème à sa 1642ème séances , du 11 au 16 décembre 1968. 

18. A la 1636ème séance , le 11 décembre , conformément à la décision de la 

Commission, le Président a invité le repr ésentant de la République de Corée à 

prendre part à la discussion sans droit de vote. 

/ ... 
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19. La Commission était saisie des projets de résolution suivants 

a) Un projet de résolution présenté le 6 décembre, au titre du point 25 a ), 

par l'Australie, la Belgique, le Canada , le Costa Rica, les Etats-Unis d 1Amérique, 

le Japon, le Luxembourg, Madagascar, la Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, les 

Philippines , le Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d I Irl ande du Nord, la Thaïlande 

et le Togo (A/C.l/L.453), auxquels s'est ensuite jointe la Grèce (A/C.l/L.453/Add.1) 

et qui était ainsi libellé : 

11 L'Assemblée général e, 

Avant pris acte du rapport de là Commission des Nations Unies pour l'uni­
fication et le r elèvement de la Corée, signé à Séoul (Corée) le 24 août 1968 
(A/7212), 

Réaffirmant sa résolution 2269 (XXII) .du 16 novembre 1967 et les réso­
lutions antérieures relatives à la question de Corée qui y sont mentionnées, 

Reconnaissant que le fai t que la Corée continue d'être divisée ne 
correspond pas aux voeux du peuple coréen et constitue une source de tension 
qui empêche le plein rétablissement de la paix et de la sécurité inter­
nationales dans la région, 

Rappelant que l ' Organisation des Nations Unies, en vertu de la Charte, est 
pleinement et légitimement habilitée à prendre des mesures collectives pour 
maintenir la paix et la sécurité et à prêter ses bons offices pour rechercher 
un règlement pacifique en Corée conformément aux principes et buts de la 
Charte, 

Soucieuse que des progrès soient réalisés vers la création de conditions 
propres à faciliter la réunification de la Corée sur la base de la volonté 
librement expri mée du peuple coréen, 

Préoccupée par les r apports sur les récents événements survenus en Corée 
qui, s'ils se poursuivent, pourraient entraver les efforts en vue de créer les 
conditions pacifiques qui sont une des conditions préalables de la consti­
tution d'une Corée unifiée et indépendante, 

1. Réaffirme que les obj"ectifs des Nations Unies en Corée sont de 
constituer, par des moyens pacifiques, une Corée unifiée, indépendante et 
démocratique ayant une forme représentative de gouvernement et de rétabl ir 
intégralement la paix et la sécurité internationales dans la région; 

2 . Exprime la conviction que des dispositions doivent être prises pour 
atteindre ces objectifs grâce à des élections véritablement libres organisées 
conformément aux résolutions pertinentes de l 1Assemblée générale; 

/ ... 
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3. Lance un appel à la coopération en vue de réduire les tensions dans la 
région et, en particulier, pour que soient évités les incidents et activités 
qui violeraient l'Accord d ' armistice de 1953; 

4. Prend note avec approbation des efforts dépl oyés par la Commission des 
Nations Unies pour l ' uni fication et le relèvement de la Corée, dans l' exécution 
de son mandat, pour inciter à la modér ati on et contribuer à la réduction des 
tensions dans la région et pour s'assurer l ' appui, l'assistance et la coopé­
ration maximums pour la réalisation de la réunification pacifique de la Corée; 

5 . . Prie la Commission des Nations Unies pour l'unification et le relè­
vement de la Corée de poursuivre ses efforts dans ce domaine et dans d'autres 
domaines en vue d'atteindre les objectifs des Nations Unies en Corée, de 
continuer à s'acquitter des tâches qui lui ont été ass i gnées antérieurement par 
l 'Assemblée général e, et de tenir les membres de l'Assemblée au courant de la 
situation dans la région ainsi que du résultat de ces efforts en soumettant 
régulièrement des rapports au Secrétaire général, et à l'Assemblée générale 
le cas échéant, le premier rapport devant être soumis au Secrétaire général 
au plus tard quatre mois après l'adoption de la présente résolution; 

6. Note qu'une grande partie des forces des Nations Unies envoyées en 
Corée conformément aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies a déjà 
été retirée, que l'unique objectif des forces des Nations Unies se trouvant 
actuel lement en Coré~ est de sauvegarder la paix et la sécuri té dans la région 
et qu~ les gouvernements intéressés sont disposés à retirer de Corée les forces 
qui s'y trouvent encore lorsque cette mesure sera demandée par la République de 
Corée ou lorsque seront remplie s les conditions d'un règlement durabl e, telles 
·qu'elles ont été définies par l'Assemblée générale ," 

b) Un projet de résolution présenté le 6 décembre, au titre du point 25 b), 

par la Bulgarie, le Cambodge, le Congo (Brazzaville), Cuba, la Guinée, la Hongrie, 

la Mauritanie, la Mongolie, la Pologne, la République socialiste soviétique de 

Biélorussie, la République socialiste sovi étique d'Ukraine, la Roumanie, la 

Tchécoslovaq uie et l'Union des Républiques soc~al istes soviétiques (A/C. l/L. 454), 

auxquel s s ' est ensuite jointe l'Algérie (A/c. 1/1. 454/Add.1), et qui était libellé 

comme suit: 

"L'Assemblée générale, 

Considérant que quinze ans ont déjà passé depuis la conclusion de la 
Convention d'armistice en Corée et que la Convention d'armistice a prévu qu'une 
paix permanente devait être assurée en Corée et que toutes les troupes 
étrangères devaient en être retirées, 

Considérant qu'aucune force étrangère n'est stationnée dans l a partie 
nord du pays, 

Estimant qu'i l n'y a aucune r aison pour que les troupes amér icaines 
demeurent stationnées en Corée du Sud, 
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Soulignant que l'accord unanime ne s'est pas fait entre les membres 
permanentsduConseil de sécurité au cours de l'examen de la question de Corée 
par le Conseil à ses séances des 25 et 27 juin et 7 juillet 1950, 

Considérant que l'occupation de la Corée du Sud par · les forces américaine·s 
fait obstacle à l'unification pacifique de la Corée, 

Estimant nécessaire de contribuer au maintien de la paix et de la sécurité 
en Extrême-Orient et en Asie, 

Décide : 

De retirer entièrement de la Corée du Sud, dans un délai de six mois à 
dater _de l'adoption de la présente résolution, tous les militaires américains 
et tous les autres militaires étrancers qui y sont stationnés comme · "troupes 
des Nations Unies" ainsi que l eur armement et l eur équipement . " 

c) Un projet de résolution présenté l e 9 décembre, au titre du point ~5 b), 

par la Bulgarie, le Cambodge,_le Congo (Brazzaville) , la Guinée, la Hongrie, la 

Mauritanie, la Mongoli e, la Pologne, l a République socialiste soviétique de • . , 

Biélorussie , la République socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la 

Tchécoslovaquie et l'Union des Répt+ljques socialistes soviétiques (A/c.1/L. 455), 

auxquels se sont joints ensuite l'Algérie (A/c.1/L. 455/Add. l) et Cuba 

(A/C . l/L. 455/Add.2), et dont le libellé était le suivant : 

"~Assemblée générale, 

Consiclérant que la question de l'unif ication de la Corée doit être 
résolue. par lepeuple coréen lui-même, conformément au principe du droit 
des peuples à disposer d'eux-m@m.es, 

Notant que la 'Commission des Nations Unies pour l'unification et le 
relèveme nt de la Corée' non seulement ne peut contribuer pratiquement à la 
solution de la question coréenne, mais y crée des obstacles, 

Décide de la dissoudre dans un délai minimum de deux mois à compter 
de la date de l'adoption de la présente résolution.'.' 

d) Un projet de résolution soumis l e 13 décembre au titre du point 25 d) par 

la Bulgarie, le Cambodge, le Ccngo (Brazzaville) , Cuba, la Guinée, la Hongrie, la 

Mongolie, l a Pologne, la République socialiste soviétique de Biélorussie, la 

République socialiste soviétique d'Ukraine, la Roumanie, la Tchécoslovaquie et 

l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/C. l/L. 461), qui était libellé 

ccrorne suit: 
/ .. . 
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11 L'Assemblée générale, 

Notant que la question de Corée a été débattue à chaque session de 
l ' Assemblée générale, pendant vingt ans , mais que la réunification de la Corée 
n'a pas encore été réalisée, 

Tenant compte du fait que ce débat au sein de l'Organisation des Nations 
Unies est i nefficace et a compliqué le règlement de la question de Corée et 
créé de nouveaux obstacles à sa solution, 

Considérant que la réunification de la Corée est une affaire intérieure 
de la nation coréenne et qu'aucune force étrangère ne doit intervenir dans 
cette. affairé, 

Rappelant que le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies 
interdit à cette Organisation d'intervenir dans des affaires qui relèvent de la 
compétence nationale d'un Etat et n1 oblige pas les Membres à soumettre des 
affaires de ce genre à l'Organisation, 

Notant que, du fait que l e drapeau des Nations Unies a été systématiquement 
utilisé par les troupes des Etats-Unis pendant leur guerre d1 agression de 1950 
et qu' il continue d ' être utilisé àPanmunjon, pour des manoeuvres de provo­
cation et d'agression, quinze ans après la signature des accords d'armist i ce, 
l'Organisation des Nations Unies n'a pas l'autorité morale nécessaire pour 
·prendre part à la solution de la question de Corée, 

Considérant que l'inefficacité des débats sur cette question nuit au 
prestige de l'Organisation des Nations Unies, 

Convaincue que le peuple coréen peut réaliser pacifiquement la réunif i­
cation de son pays par ses propres moyens, 

Décide de ne plus di scuter la question de Corée à l'Organisation des 
Nations Unies . " 

20 . A sa 1642ème séance, le 16 décembre , la Commission a voté sur le projet de 

résolution A/c .1/1. 453. les paragraphes 3 et 5 du dispositif ont été mis aux voix 

séparément, avec les résultats suivants : 

a) Le paragraphe 3 du dispositif a été adopté par 77 voix contre 10, avec 

27 abstentions; 

b) Le paragraphe 5 du dispositif a été adopté par 72 voix contre 25, avec 

21 abstentions; 

c) Le projet de résolution dans son ensemble a été adopté par 72 voix contre 

23, avec 26 abstentions (voir par. 24 ci-dessous) . Le vote a eu lieu par appel 

nominal et les voix se sont réparties comme suit: 

/ ... 
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Ont voté pour Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Barbade, 
Belgique, Bolivie, Botswana, Brésil, Canada, Chili; Chine, 
Chypre, Colombie, Congo (République démocratique du) , 
Cost a Rica, C6te d'Ivoire, Dahomey, Danemark, El Salvador, 
Espagne, Etats ... Unis d 1Amérique, Ethiopie, France, Gabon, 
Gambie, Grèce, Guatemala, Guyane·, Haïti , Honduras~ 
Iles Maldives, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Jamaïque, Japon, Lacs, Lesotho, Libéria, Lu.x€r:J::c11rg, 
Madagascar, Malaisie, Malawi, Malte, Maroc, Maurice, .Mexique, 
Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zél ande, Panama, Paraguay, 
Pays-Bas, Pérou, Fhilippines, République centrafricaine, 
République Dominicaine, Royaume~Uni de Grande~Bretagne et 
d 1 Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Souaziland, Suède, 
Thailande, Togo, Trinité-et-Tobago, Turquie, Uruguay, 
Venezuela. • 

Ont voté contre Albanie, Algérie, Bulgarie, Cambodge, Congo (Brazzaville), 
Cuba, Guinée, Hongrie, Irak, Mali , ~.auritanie, Mongolie, 
Pologne, République arabe unie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d 1Ukr aine, Roumanie, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, 
Yougoslavie. 

Se sont abstenus Afghanistan, Arabie Saoudite, Birmanie, Burundi, Cameroun, 
Ceylan, Finlande , Ghana, Haute-Volta, Inde, . Indonésie, 
Jordanie, Kenya, Koweït, Liban, Libye, Népal, Nigéria, 
Ouganda, Pakistan, République-Unie de ~anzanie, Sierr a Leone, 
Singapour, Somalie, Tchad, Tunisie. 

21. A la même séance, la Commission a voté sur le projet de résolution A/C .1/L.454. 

Le quatrième alinéa du préambule a été mis aux voix séparément. Les résultats 

du vote ont été les suivants : 

a) Le quatrième alinéa du préambule a été rejeté par 57 voix contre 24, avec 

35 abstentions. 

b) Le projet de résolution dans son ensemble a été rejeté par 67 voix 

contre 25, avec 29 abstentions. Le vote a eu lieu par appel nominal, et les voix 

se sont réparties comme suit : 

/ ... 
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Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

22 . A la " séance, meme 

A/C . l/L .455 par 68 voix 

._ ne-minal, et les voix se 

Ont voté pour : 

la 

Albanie, Algérie, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Congo 
(Brazzaville), Cuba, Guinée, Hongrie, Irak, Mali, 
Mauritanie , Mongolie, Pologne, République arabe unie, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d'Ukraine, Républi que­
Unie de Tanzanie, Roumanie, Soudan, Syri e, 
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Yémen, Yougoslavie . 

Afrique du Sud, Argenti ne, Australie, Barbade, Belgique, 
Bolivie, Botswana, Brésil, Canada, Chili , Chine, 
Colombie, Congo (République démocratique du), 
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, 
El Salvador, Espagne, Etats-Unis•d 1 Amérique, Ethiopie, 
France, Gabon, Gambie, Grèce, Guatemala, Guyane, 
Haïti, Hondùras, Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, 
Japon, Lesotho, Libéria, Luxembourg, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Mal te, Maroc, Maurice, Mexique, 
Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle- Zélande, Panama, 
Paraguay, Pays-Bas, Pérou, Philippines, République 
centrafricaine, République Dominicaine, Royaume- Uni de 
Grande- Bretagne et a'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, 
Souaziland , Suède, Thaïlande, Togo, Trinité- et-Tobago, 
Turquie, Uruguay, Venezuela. 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Autriche, Birmanie, 
Cameroun, Ceylan, Chypre, Finlande, Ghana, Haute-Volta, 
Iles Maldives, Inde, Indonésie, Jamaique, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Laos, Liban, Libye, Népal, Nigéria, 
Ouganda, Pakistan, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Tchad, Tunisie . 

Commission a rejeté le projet de résolution 

contre 27 avec 27 abstentions . Le vote a eu lieu par appel 

sont réparties comme suit : 

Albanie , Algérie , Bulgarie, Burundi, Cambodge, Congo 
(Brazzaville), Cuba, Guinée, Haute-Volta, Hongrie , 
Irak, Mali, Mauritanie, Mongolie, Pologne, République 
arabe unie, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République socialiste soviétique 
d ' Ukraine, République- Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Yémen, Yémen du Sud, 
Ycugoslavie . 

/ ... 



Ont voté contre 

Se sont abstenus 

·A/7460 
Français 
Page 15 

Afrique du Sud , Argentine, Australie, Autriche, Barbade, 
Beigique, Bolivie, -Botswana, Brésil, Canada, Chi.li, 
Chine, Colombie, Congo (République démocratique du), 
Costa Rica, côte d'Ivoire, Dahomey, Danemark, El Salvad.or, 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Frarice, 
Gabon, Gambie, Grèce , Guatemala, Guyane, Haïti, Honduras, 
Iran, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lesotho, 
Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Nicaragua, Niger, 
Norvège, Nouvelle- Zélande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pérou, Philippines, République centrafricaine, République 
Dominicaine, Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d' IrJ..J?.:.--.. ô.e 
du Nord, Rwanda, Sénégal, Souaziland, Suède, Thaïlande, 
Togo, Trinité-et- Tobago, Turquie, Ur0guay, Venezuela . 

Afghanistan, Arabie Saoudite, Birmanie, Cameroun, 
Ceylan, Chypre, Finl~nde, Ghana, Jles Maldives, Inde, 
Indonésie, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, 
Liban, Libye, Népal, Nigéria, Ouganda, Pakistan; 
Sierra Leone, Si ngapour, Somalie, Tchad, Tunisie. 

23 . A la même séance l a Commission a rejeté le projet de résolution 

A/C . l/L .461 par 70 voix contre 24, avec 28 abstentions. Le vote a eu l ieu par 

appel nominal, et les voix se sont réparties ccmme suit 

Ont voté pour: 

Ont voté contre 

Albanie, Algérie, Bulgarie, Cambodge, Congo (Brazzaville), 
Cuba, Guinée, Hongrie, Irak, Mali, Mauritanie, Mongolie, 
Pologne, République arabe unie, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d 1 Ukraine, Roumanie, Soudan, Syrie, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, 
Yémen du Sud, Yougoslavie . 

Afghanistan, Afrique du Sud, Argentine, Australie, 
Autriche, Barbade, Belgjque, Bolivie, Botswana, Brésil~ 
Canada, Chili, Chine, Colombie, Congo (République 
démocratique,du), Costa Rica, côte d'Ivoire, Dahomey, 
Danemark, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, France, Gabon, Gambie, Grèce, Guatemala, 
Guyane, Haïti, Honduras, Iles Maldives, Iran, Irlande: 
Islande, Israël, Italie, Japon, Lesotho, Libéria, 
Luxemoourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Malte, 
Maroc, Maurice, Mexique, Nicaragua, Niger, Norvège, 
Nouvelle- Zélande , Panama, Paraguay, Pays- Bas, Pérou, 
Philippines, République centrafricaine, République 
Dominicaine, Royaume- Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande 
du Nord, Rwand~, Sénégal, Souaziland, Suède, Thailande, 
Togo, Trinité-et- Tobago, Turquie, Uruguay, Venezuela. 

/ ... 
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Se sont abstenus Arabie Saoudite, Birmanie, Burundi , Cameroun, Ceylan, 
Chypre, Fi nlande, Ghana , Haute-Volta, Inde, Indonési e, 

• Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït, Laos, Liban, Libye, 
Népal, Ni géria, Ouganda, Paki stan, République-Unie de 
Tanzanie, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Tchad, 
Tunisie . 

I ... 
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24. La Première Commission recommande à l'Assemblée générale d'adopter le projet 

de résolution suivant : 

Question de Corée 

L'Assemblée générale, 

Ayant pris acte du rapport de la Commission des Nations Unies pour l'unifi­

cation et l e relèvement de la Corée, signé à Séoul (Corée) le 24 août 196r#-{ 

Réaffirmant sa résolution 2269 (XXII) du 16 novembre 1967 et les résolutions 

antérieures relatives à la question de Corée qui y sont mentionnées, 

Reconnaissant que le fait que la Corée continue d'être divisée ne correspond 

pas aux voeux du peuple coréen et constitue une s'ource de tension qui empêche 

le plein rétablissement de la paix et de la sécurité internationales dans la région, 

Rappelant que l'Organisation des Nations Unies , en vertu de la Charte, est 

pleinement et légitimement habilitée à prendre des mesures collectives pour 

maintenir la paix et la sécurité et à prêter ses bons offices pour rechercher un 

règlement pacifique en Corée conformément aux buts et principes de la Charte, 

Soucieuse que des progrès soient réalisés vers la création de conditions 

propres à faciliter la réunification de la Corée sur la base de la volonté 

librement exprimée du peuple coréen, 

Préoccuµée par les rapports sur l es récents événements survenus en Corée 

qui, s 1 ils se poursuivent, pourraient entraver les efforts en vue de créer les 

cond.itions pacifiques qui sont une des conditions préalables de la constitution 

d ' une Corée unifiée et indépendante, 

1. Réaffirme que les objectifs des Nations Unies en Corée sont de 

constituer, par des moyens pacifiques, une Corée unifiée, indépendante et démo­

cratique ayant une forme représentative de gouvernement et de rétablir intégralement 

la paix et l a sécurité internationales dans la région; 

Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt- troisième session, 
Supplément No 12 ( A/7212) . 

/ ... 
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2. Exprime la conviction que des dispositions doivent ~tre prises pour 

atteindre ces object ifs grâce à des élections véritablement libres organisées 

confor~ément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale; 

3. Lance un appel à la coopération en vue de réduire les tensions dans la 

région et, en :particulier, pour que soient évités les incidents et activités 

qui violeraient l'Accord d'armistice de 1953; 
4. Prend note avec approbation des efforts déployés par la Commission des 

Nations Unies pour l 1unificat ion et le relèvement de la Corée, dans l'exécution 

de son mandat, pour incite r à la modération et contribuer à la réduction des tensions 

dans la régiqn et pour s'assurer l 1appui, l 1assistance et la coo~ération maximums 

pour la réalisation de la réunification pacifique de l a Corée; 

5. Prie la Commission des Nations Unies pour l 1 unification et l e relèvement 

de la Coré.e de poursuivre ses efforts dans ce domaine et dans d I autres domaines 

en vue d'atteindre les objectifs des Nations Unies en Corée, de continuer à 

s'acquitter des tâches qui lui ont été assignées antérieurement par l'Assemblée 

généra l e , et de tenir les membres de l'Assemblée au courant de· l a situation dans 

la région ainsi que du résultat de ces efforts en soumettant régulièrement des 

rapports au Secrétaire général, et à l 1Assemblée générale le ~as échéant, le 

premier rapport devant être soumis au Secrétaire général au plus tard quatre mois 

après l'adoptio~ de la présente résolution; 

6. Note qu'une grande partie des forces des Naticns Unies envoyées en Corée 

conformément aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies a déjà été retirée, 

que l 1unique objectif des forces des Nations Unies se trouvant actuell ement en 

Corée / est de sauvegar~er la paix et la sécurité dans la régi on et que les gouver­

nements intéressés sont disposés à retirer de Corée les forces qui s 1 y trouvent 

encore lorsque cette mesure sera demandée par l a République de Corée ou lorsque 

ser.ont remplies l es conditions d I un règlement durable, telles qu'elles ont été 

définies par l' Assemblée générale. 




